
CERTIFICAT MEDICAL D’INAPTITUDE PARTIELLE OU TOTALE  
A LA PRATIQUE DE L’Education Physique et Sportive; Inspiré du Certificat médical de l’Académie de NANTES 

 
Modèle de certificat médical à usage scolaire et pour candidat non scolarisé, en référence au décret du 11-10-88 et 
à l’arrêté du 13-09-89 : 

 
Remplir le plus précisément possible ce certificat permettra aux enseignants d'EPS d’adaptés leur enseignement et 
l’évaluation qui en découle en fonction des renseignements donnés, de manière à ce que tout élève puisse participer 
au cours d’EPS, en fonction de ses possibilités et capacités. 
 
Je soussigné (e), Docteur en médecine……………………………………………………………. 
 
Lieu d’exercice……………………………………………………………………………………. 
 
Certifie, en application du décret n°88-977 du 11 octobre 1988, avoir examiné l’élève : 
 
Nom et Prénom ………………………………………………………………………………….. 
 
Né (e) le ……………………………………………. En classe de :……………………………. 
 
Et constaté à ce jour que son état de santé entraîne : 

 

□UNE APTITUDE PARTIELLE A LA PRATIQUE DE L'E.P.S.
 

 
Du _______________ au _____________________ inclus. 
 
 
Pour permettre une adaptation de l’enseignement aux possibilités de l’élève, préciser en termes 
d’incapacités fonctionnelles si l’inaptitude est liée à : 
 
 
□DES TYPES DE MOUVEMENTS (amplitude, vitesse, charge, posture) 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
□DES TYPES D’EFFORTS (musculaires, cardio-vasculaires, respiratoires) 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
□LA CAPACITE DE L’EFFORT (intensité, durée) 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
□DES SITUATIONS D’EXERCICE ET D’ENVIRONNEMENT (travail en hauteur, milieu aquatique, milieu boisé, 
conditionsatmosphériques) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
OU  □UNE INAPTITUDE TOTALE A LA PRATIQUE DE L’EPS 

 
 
Du ______________________ au _______________________________ inclus, 
 
-Indiquer dans ce cas ce que l’élève PEUT FAIRE en l’absence de pratique physique possible :  
O Aide dans l’organisation matérielle  
O Aide dans l’arbitrage  
O Juge ou Observateur 

 
Les médecins de santé scolaire sont destinataires des certificats médicaux délivrés lorsqu’une inaptitude d’une durée supérieure à 
trois mois consécutifs ou cumulés est constatée.  
En cas de non production d’un nouveau certificat, l’élève sera considéré apte à la reprise de la pratique de l’EPS. 


